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LE RÔLE DE LA TRAVAILLEUSE ENCEINTE1 
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 Adagio : http://gestion-personnes.csdm.qc.ca/sante-securite/maternite-sans-danger/ 

 

Informer votre supérieur et le BSCAT de votre grossesse 

Récupérer la trousse Pour une Maternité sans Danger 

Prendre un rendez-vous médical 

 

 

La travailleuse est immunisée 
La travailleuse est non immunisée ou ne connait pas 

son statut immunitaire 

Retrait préventif si aucune mesure 

ne peut être appliquée 

La travailleuse est non 

immunisée et exposée 

Retrait préventif dans l’attente des résultats                

du statut immunitaire  

 

La tâche ou une affectation est possible           

sans  facteurs de risque  

 

Acheminer au BSCAT dès possible : 

Le certificat médical visant le retrait préventif (CVRP) Les recommandations de la santé publique 

Les résultats de laboratoire 

 

Travailleuse maintenue au travail  

La travailleuse est immunisée 

La tâche comporte des facteurs de risque et 

aucune affectation n’est possible 

Informer le BSCAT de tout changement tel que : arrêt de grossesse, changement de date 

prévue d’accouchement, arrêt en maladie pour complication de grossesse, etc. 

 

http://gestion-personnes.csdm.qc.ca/sante-securite/maternite-sans-danger/
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LE RÔLE DE L’EMPLOYEUR2 
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 Adagio : http://gestion-personnes.csdm.qc.ca/sante-securite/maternite-sans-danger/ 

 

Supérieur immédiat : Transmettre la trousse Pour une maternité sans danger                                                       

Déclarer l’absence, le cas échéant, en absence maladie 01                                                                                        

BSCAT : Recevoir et traiter les documents (certificat médical, CVRP, PMSD, résultat de laboratoire) 

 

La travailleuse est non immunisée et exposée La travailleuse est immunisée 

BSCAT : Étude de la demande de retrait préventif avec les documents                                                                           

CVRP, recommandations de la santé publique 

Retrait préventif si aucune mesure                                

ne peut être appliquée 

La tâche comporte                          

des facteurs de risque  

La tâche ne comporte aucun des 

facteurs de risque 

Une affectation respectant les facteurs 

de risque est possible 

Aucune affectation respectant les 

facteurs de risque est possible 

Travailleuse maintenue au travail  

BSCAT : Transmet le dossier à la CNESST                                                                                                                    

Informe le milieu de travail et tous les services concernées 

http://gestion-personnes.csdm.qc.ca/sante-securite/maternite-sans-danger/

